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Demande d’agrément en tant qu’organisme qui dispense le cours de base et/ou un ou plusieurs cours de spécialisation pour conducteurs ADR, tel que prévu par l’Arrêté royal du 29 juin 2003 relatif aux certificats de formation de catégories I, II, III et IV


	Demande d’agrément en tant qu’organisme de formation 
pour la ou les  
	[bookmark: Selectievakje10][bookmark: Selectievakje11]Cat. I |_|         Cat. II |_|         Cat. III |_|         Cat. IV |_|




	Le demandeur

	Nom de l’organisme
	[bookmark: Tekstvak1]     

	Numéro d’entreprise (*)
	[bookmark: Tekstvak2]     

	Établissement d’enseignement
	[bookmark: Selectievakje12][bookmark: Selectievakje13]	Oui   |_|		Non  |_|

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	[bookmark: Tekstvak3]     

	Code postal, commune, pays
	[bookmark: Tekstvak4]     

	Nom du demandeur, fonction
	[bookmark: Tekstvak5]     

	Langue(s) des cours dispensés
	[bookmark: Selectievakje4][bookmark: Selectievakje5][bookmark: Selectievakje6]français |_|            néerlandais |_|             allemand |_|


     (*) Si d’application


	Administration

	Nom
	[bookmark: Tekstvak12]     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	[bookmark: Tekstvak7]     

	Code postal, commune
	[bookmark: Tekstvak8]     

	Nom de la personne de contact
	[bookmark: Tekstvak9]     

	Téléphone
	[bookmark: Tekstvak10]     

	E-mail
	[bookmark: Tekstvak11]     




	Documents à fournir

	Les documents suivants sont à fournir avec la demande d’agrément :
· Local ou locaux de cours et terrain(s) utilisés dans le cadre de la formation et de l’exercice individuel pratique de lutte contre l’incendie (annexe 1)
· Liste nominative de la ou des personnes qui dispensent les formations (annexe 2)
· Matériel didactique disponible en matière de premiers secours et des dispositions à prendre en cas d’incident et d’accident (annexe 3)
· Programmes des formations (annexe 4)
· Montants des droits d’inscription demandés aux participants (annexe 5)



	Date et signature du demandeur










[bookmark: _Hlk107226499]

	[image: ]
	
	CONTACT
Département de l’Environnement et de l’Eau
Direction des Risques industriels, géologiques et miniers
Cellule TMD
Avenue Prince de Liège, 15
B - 5100 JAMBES
Tél : 081 33 66 60
adr.adn@spw.wallonie.be 

	
	VOTRE GESTIONNAIRE
Ir François Pondant
Tél. : 081 33 66 62
adr.adn@spw.wallonie.be
francois.pondant@spw.wallonie.be

	
	VOTRE DEMANDE
Numéro :




	CADRE LÉGAL
[bookmark: _Ref1552146]Arrêté royal du 29 juin 2003 relatif à la formation des conducteurs d’unités de transport transportant par la route des marchandises dangereuses autres que les matières radioactives



Pour toute réclamation ou signalement d’une irrégularité concernant nos services, le Médiateur est à votre écoute : 0800 19 199 • courrier@le-mediateur.be • www.le-mediateur.be • Rue Lucien Namêche 54 à 5000 Namur (et lieux de permanence)


Annexe 1 : Local ou locaux de cours et terrain(s) utilisés dans le cadre de la formation et de l’exercice individuel pratique de lutte contre l’incendie

	Identification de l’organisme

	Nom 
	[bookmark: Text1]     




	Remplissez ci-dessous les données du ou des locaux de cours et terrain(s) utilisé(s) dans le cadre de la formation et de l’exercice individuel pratique de lutte contre l’incendie.
Attribuez un numéro de suite pour chaque infrastructure utilisée. 
Ajoutez autant d’encadrés qu’il est nécessaire.




	Numéro d’infrastructure
	[bookmark: Text4]     

	Type d’infrastructure
	[bookmark: Selectievakje1][bookmark: Selectievakje2][bookmark: Selectievakje3]Local de cours  |_|	Terrain  |_|	                 Les deux |_|

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro d’infrastructure
	     

	Type d’infrastructure
	Local de cours  |_|              Terrain  |_|              Les deux |_|

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro d’infrastructure
	     

	Type d’infrastructure
	Local de cours  |_|              Terrain  |_|              Les deux |_|

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro d’infrastructure
	     

	Type d’infrastructure
	Local de cours  |_|              Terrain  |_|              Les deux |_|

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro d’infrastructure
	     

	Type d’infrastructure
	Local de cours  |_|              Terrain  |_|              Les deux |_|

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro d’infrastructure
	     

	Type d’infrastructure
	Local de cours  |_|              Terrain  |_|              Les deux |_|

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro d’infrastructure
	     

	Type d’infrastructure
	Local de cours  |_|              Terrain  |_|              Les deux |_|

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro d’infrastructure
	     

	Type d’infrastructure
	Local de cours  |_|              Terrain  |_|              Les deux |_|

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     




	Date et signature du demandeur










Annexe 2 : Liste nominative de la ou des personnes qui dispensent les formations

	Identification de l’organisme

	Nom 
	     




	Complétez ci-dessous les données relatives à la ou aux personnes qui dispensent les 
cours. Ajoutez autant d’encadrés qu’il est nécessaire.




	Nom 
	     

	Prénom
	     

	Date de naissance
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     

	Formation dispensée (*) 
	Partie théorique |_|	Formation pratique |_|

	Date de validité du certificat de formation ADR pour la catégorie I (et II et/ou III si d’application)
	     

	Date de validité du brevet européen de premier secours ou diplôme équivalent
	     

	Autre(s) diplôme(s) ou certificat(s)
	     

	Langue(s) (**)
	français |_|	néerlandais |_|           allemand |_|



   (*) Signalez toutes les formations dispensées au sein de l’organisme.
   (**) Signalez toutes les langues dans lesquelles le formateur donne la formation.


	Nom 
	     

	Prénom
	     

	Date de naissance
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     

	Formation dispensée (*) 
	Partie théorique |_|	Formation pratique |_|

	Date de validité du certificat de formation ADR pour la catégorie I (et II et/ou III si d’application)
	     

	Date de validité du brevet européen de premier secours ou diplôme équivalent
	     

	Autre(s) diplôme(s) ou certificat(s)
	     

	Langue(s) (**)
	français |_|	néerlandais |_|           allemand |_|



   (*) Signalez toutes les formations dispensées au sein de l’organisme.
   (**) Signalez toutes les langues dans lesquelles le formateur donne la formation.


	Nom 
	     

	Prénom
	     

	Date de naissance
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     

	Formation dispensée (*) 
	Partie théorique |_|	Formation pratique |_|

	Date de validité du certificat de formation ADR pour la catégorie I (et II et/ou III si d’application)
	     

	Date de validité du brevet européen de premier secours ou diplôme équivalent
	     

	Autre(s) diplôme(s) ou certificat(s)
	     

	Langue(s) (**)
	français |_|	néerlandais |_|           allemand |_|



   (*) Signalez toutes les formations dispensées au sein de l’organisme.
   (**) Signalez toutes les langues dans lesquelles le formateur donne la formation.


	Nom 
	     

	Prénom
	     

	Date de naissance
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     

	Formation dispensée (*) 
	Partie théorique |_|	Formation pratique |_|

	Date de validité du certificat de formation ADR pour la catégorie I (et II et/ou III si d’application)
	     

	Date de validité du brevet européen de premier secours ou diplôme équivalent
	     

	Autre(s) diplôme(s) ou certificat(s)
	






	Langue(s) (**)
	français |_|	néerlandais |_|             allemand |_|



   (*) Signalez toutes les formations dispensées au sein de l’organisme.
   (**) Signalez toutes les langues dans lesquelles le formateur donne la formation



	Date et signature du demandeur










Annexe 3 : Matériel didactique disponible en matière de premiers secours et des dispositions à prendre en cas d'incident et d'accident

	Identification de l’organisme

	Nom 
	     




   Premiers secours :

	Type de matériel didactique
	Film	|_|	Présentation informatique	|_|




   Mesures à prendre en cas d’accident

	1. Connaissance de la consigne écrite

	Consigne écrite
	|_|

	Présentation de la consigne écrite

	Type de matériel didactique
	Diapositives	|_|	Présentation informatique	|_|



	2. Comment quitter le lieu de l’accident

	Situations d’accident avec les actions à entreprendre par le chauffeur

	Type de matériel didactique
	Diapositives	|_|	Présentation informatique	|_|



	3. Contrôle du matériel de protection

	a. Équipement de protection
	

	Liquide de rinçage pour les yeux 
	|_|

	Équipement de protection des yeux (par exemple des lunettes de protection)
	|_|

	Baudrier fluorescent (semblable par exemple à celui décrit dans la norme européenne EN 471)
	|_|

	Appareil d'éclairage portatif sans aucune surface métallique susceptible de produire des étincelles
	|_|

	Paire de gants de protection 
	|_|

	Masque d’évacuation d’urgence (par exemple un masque d’évacuation d’urgence pourvu d’un filtre combiné gaz/poussières du type A1B1E1K1-P1 ou A2B2E2K2-P2 qui est analogue à celui décrit dans la norme EN 14)
	|_|

	Pelle
	|_|

	Protection de plaque d'égout
	|_|

	Réservoir collecteur
	|_|

	b. Au moins 5 illustrations représentant des séries incomplètes ou erronées d’équipement de protection

	Type de matériel didactique
	Diapositives	|_|	Présentation informatique	|_|



	4. Utilisation des filtres

	Filtre combiné gaz/poussières du type A1B1E1K1-P1 ou A2B2E2K2-P2 analogue à celui décrit dans la norme EN 14
	|_|





	Date et signature du demandeur










Annexe 4 : Programmes des formations

	Identification de l’organisme

	Nom 
	     




Formations initales

   Formation initiale de catégorie I (cours de base – transport en colis et en vrac)

   Formation théorique :
   Nombre minimum d’unités de formation : 18 unités de 45 minutes

   Formation pratique :
· Une formation relative aux premiers soins et aux mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident : 
Nombre minimum d’unités de formation : 2 unités de 45 minutes

· Un exercice pratique de lutte contre le feu : 
Pas de nombre minimum d’unités

   Programme :
   Nombre maximum d’unités de formation par jour de formation : 8 unités de 45 minutes

	Dates 
	Horaires
	Nombre d’unités 
de formation

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Premiers soins et mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident
	de      
	à      
	     

	Exercice pratique de lutte contre l’incendie
	de      
	à      
	




   Formation initiale de catégorie II (cours de spécialisation pour le transport en citernes)

   Remarque : cette formation doit être suivie après la formation initiale de catégorie I

   Formation théorique :
   Nombre minimum d’unités de formation : 12 unités de 45 minutes
   
   Programme :
   Nombre maximum d’unités de formation par jour de formation : 8 unités de 45 minutes 

	Dates
	Horaires
	Nombre d’unités 
de formation

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




   Formation initiale de catégorie III (cours de spécialisation pour le transport d’explosifs)

   Remarque : cette formation doit être suivie après la formation initiale de catégorie I

   Formation théorique :
   Nombre minimum d’unités de formation : 8 unités de 45 minutes
   
   Programme :
   Nombre maximum d’unités de formation par jour de formation : 8 unités de 45 minutes 

	Dates
	Horaires
	Nombre d’unités 
de formation

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




   Formation initiale de catégorie IV (cours pour le transport de carburants liquides)

   Formation théorique :
   Nombre minimum d’unités de formation : 16 unités de 45 minutes

   Formation pratique :
· Une formation relative aux premiers soins et aux mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident : 
Nombre minimum d’unités de formation : 2 unités de 45 minutes

· Un exercice pratique de lutte contre le feu : 
Pas de nombre minimum d’unités

   Programme :
   Nombre maximum d’unités de formation par jour de formation : 8 unités de 45 minutes

	Dates
	Horaires
	Nombre d’unités 
de formation

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Premiers soins et mesures à prendre en 
cas d’incident ou d’accident
	de      
	à      
	     

	Exercice pratique de lutte contre l’incendie
	de      
	à      
	


Formations de recyclage


   Formation de recyclage de catégorie I (base – transport en colis et en vrac)

   Formation théorique :
   Nombre minimum d’unités de formation : 16 unités de 45 minutes

   Programme :
   Nombre maximum d’unités de formation par jour de formation : 8 unités de 45 minutes

	Dates
	Horaires
	Nombre d’unités 
de formation

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




   Formation de recyclage de catégorie II (spécialisation pour le transport en citernes)

   Remarque : cette formation doit être suivie après la formation de recyclage de catégorie I

   Formation théorique :
   Nombre minimum d’unités de formation : 6 unités de 45 minutes

   Programme : 

	Dates
	Horaires
	Nombre d’unités 
de formation

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




Formation de recyclage de catégorie III (spécialisation pour le transport d’explosifs)

   Remarque : cette formation doit être suivie après la formation de recyclage de catégorie I

   Formation théorique :
   Nombre minimum d’unités de formation : 4 unités de 45 minutes

   Programme : 

	Date
	Horaires
	Nombre d’unités 
de formation

	Jour 1 :
	de      
	à      
	     





   Formation de recyclage de catégorie IV (transport de carburants liquides)

   Formation théorique :
   Nombre minimum d’unités de formation : 16 unités de 45 minutes 

   Programme :
   Nombre maximum d’unités de formation par jour de formation : 8 unités de 45 minutes

	Dates
	Horaires
	Nombre d’unités 
de formation

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     





	Date et signature du demandeur










Annexe 5 : Montants des droits d’inscription demandés aux participants

	Identification de l’organisme

	Nom 
	     




   Montant(s) du ou des droits d’inscription pour la ou les formations initiales :

	Montant pour la catégorie I 
	     

	Montant pour la catégorie II 
	[bookmark: Tekstvak13]     

	Montant pour la catégorie III 
	     

	Montant pour la catégorie IV 
	     




   Montant(s) du ou des droits d’inscription pour la ou les formations de recyclage :

	Montant pour la catégorie I 
	     

	Montant pour la catégorie II 
	     

	Montant pour la catégorie III 
	     

	Montant pour la catégorie IV 
	     





	Date et signature du demandeur









Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement



Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement
image1.png




image2.png
Wallonie
environnement

SPW

&





